
JUIN 2015  

MUNICIPALITÉ DE GALLICHAN  

207, chemin de la Rivière Ouest, C.P. 38, Gallichan, (Québec) J0Z 2B0 

Tél. : (819) 787-6092    Fax :  (819) 787 6015    

Courriel :  gallichan@mrcao.qc.ca    Site Internet : www.gallichan.ao.ca 

 

Lors de la séance régulière du 2 juin 2015, le Conseil municipal a… 

 

 approuvé le projet de l’artiste Jacques Baril dans le cadre de la démarche CULTURAT 

 approuvé la demande du comité d’embellissement de confier le désherbage des plates-

bandes aux Serres Gallichan  

 autorisé l’achat d’un compteur d’eau ainsi que le logiciel qui permet de mesurer le débit ho-

raire sur le réseau d’aqueduc municipal 

 Autorisé la vente de l’abri Harnois dès qu’il ne sera plus requis pour abriter les camions du 

Service de sécurité incendie 

 Appuyé l’activité « Relais pour la vie» qui aura lieu le 12 juin à la Polyno de La Sarre 

 

 Prochaine séance  du Conseil : le 7 juillet 2015 à 19h00 

 

Le Conseil en bref ... 

http://www.gallichan.ao.ca
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LA MUNICIPALITÉ 
 

Maire :     Henri Bourque 

 

Les conseillers :  

 

Siège #1 : Serge Marquis Siège #2 : Claude Bourque  

 

Siège #3 : Francine Lehouiller  Siège #4 : Raymond St-Pierre   

 

Siège #5 : Réjean Breton Siège #6 : Luc Adam   

 

Directrice générale et secrétaire 

Johanne Shink 

Adjointe à la direction générale  

Monique Coulombe 

 

Inspecteur municipal 

Richard Vallières 

Courriel: inspecteurgallichan@outlook.com  

 

Site Internet: www.gallichan.ao.ca 

Courriel: gallichan@mrcao.qc.ca 

Heures d’ouverture du bureau municipal 

MARDI : 13h15 à 16h00 

MERCREDI, JEUDI, et VENDREDI : 

9h00 à 12h00   et de   13h15 à 16h00 

Le CACI… ...met à votre disposition :  

un Service Internet haute vitesse et un ordinateur récent  

localisé dans la salle du Conseil municipal  

 

MARDI,    13h15 à 16h00 

MERCREDI,   09h00 à 12h00 13h15 à 16h00 et 19h00 à 20h00 

JEUDI,   09h00 à 12h00 et 13h15 à 16h00  

VENDREDI,   09h00 à 12h00 et 13h15 à 16h00 

mailto:inspecteurgallichan@outlook.com
mailto:gallichan@mrcao.qc.ca
http://www.gallichan.ao.ca
mailto:gallichan@mrcao.qc.ca
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Le maire vous informe… 

Acquisition de l’église 

Le dossier est complet chez le notaire. Nous attendons la convocation afin de procéder 

aux signatures des divers documents. 

Le pont 

Les travaux suivent l’échéancier prévu. Dans les prochaines semaines l’avancement des 

travaux sera de plus en plus évident. La dalle de béton devrait être coulée pour la fin juin. 

Ouverture toujours prévue pour la fin juillet. 

Plan de développement 

Nous avons colligé les informations provenant de la consultation publique  du 27 avril 

dernier, avec celles du Conseil municipal . Nous avons rencontré, Madame Julie Main-

ville, agente de développement rural, le 14 mai dernier, afin de réviser l’information et de 

déterminer un format de présentation. D’ici la fin juin, vous serez de nouveau convoqué 

pour valider les diverses orientations. Cette rencontre devrait nous conduire à la rédac-

tion finale du «Plan de développement». 

Relocalisation du bureau municipal 

Le conseil a autorisé un appel d’offres à des fins budgétaires pour évaluer les coûts des 

modifications nécessaires à l’aménagement d’espace à bureaux.  

Aqueduc municipal 

Les nouvelles normes en vigueur depuis avril 2015, pour obtenir un permis du Ministère 

de l’environnement, afin de capter l’eau souterraine pour alimenter le réseau d’aqueduc, 

nous oblige à faire une étude qui s’étendra sur une période de trois mois, afin d’identifier 

les habitudes de consommation de l'eau sur le réseau. Pour être en mesure de réaliser 

cette étude, le Conseil a approuvé l’achat d’un compteur de débit muni d’un enregistreur. 

Les données seront transférées sur un portable et communiquées à la firme WSP qui est 

mandatée pour obtenir le dit permis. 

Voirie municipale 

De l’abat-poussière sera étendu sur les chemins dans les prochaines semaines. Nous at-

tendons la dernière livraison du matériel nécessaire.  

Le projet du ruisseau Perron nécessitera la fermeture du chemin de Gallichan, à cet en-

droit, du 19 juin au soir au 23 juin au matin. Ce projet durera 16 semaines avec circulation 

en alternance.  

Les travaux d’asphaltage de la route 393 entre la sortie Sud de Palmarolle jusqu’aux li-
mites de Rapide-Danseur, débuteront le 15 juin et devraient se terminer le 31 août 2015. 

CUTURAT 

Dans le cadre de la démarche CULTURAT, le Conseil a accepté le projet de l’artiste 

Jaques Baril, dont un volet, consiste à produire une œuvre appelée la «Tour du savoir» 
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qui serait installée sur le site de l’école qui a malheureusement été la proie des flammes. Le 

projet a pour but de commémorer l’importance de l’école dans les villages et d’honorer le 

travail des enseignants et enseignantes.  

Le Conseil a également demandé de coordonner le deuxième volet avec la Commission 

des Loisirs afin de créer une activité de création artistique la fin de semaine du 22 août 

2015.  
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INVITATION À LA COMMUNAUTÉ DE GALLICHAN 

  

L'artiste-peintre Hélène de Buckingham  invite la population de Gallichan  

à une exposition de ses œuvres à Gatineau ,  

sous le thème " LA VIE "  jusqu'au 30 sept. 2015. 

 

L'EXPOSITION SE TIENDRA AU 421 AV. DE BUCKINGHAM  

ainsi qu'à 3 autres adresses. 

 

Un mini circuit culturel a été créé pour l'occasion.  

L'artiste se fera un plaisir de vous accompagner , pour une visite personnelle. 

En la contactant au 819-986-7294 ou hdoroftei@hotmail.com 

mailto:hdoroftei@hotmail.com
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Service Option-Dialogue 

Projet initié par Liaison-Justice 

Secteur Abitibi-Ouest 

299, rue Principale 

La Sarre (Québec) J9Z 1Z1 

Téléphone : 819 333-1110, poste 60 

Courriel : liaison-justice@cablevision.qc.ca 

Site Internet : http//liaisonjustice.com 
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE  

DE ST-LAURENT DE GALLICHAN 
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Le GIRAT  
extrêmement déçu  

pour le développement  
des télécommunications! 

 
 

 
 
Rappelons que l’organisme de Gestion de l’inforoute régionale de l’Abitibi-Témiscamingue 
(GIRAT) avait présenté un projet majeur au programme fédéral « Un Canada branché » pour le 
développement des moyens de communication pour l’ensemble de l’Abitibi-Témiscamingue et 
d’un secteur de la Baie-James.  
 
« … Après plusieurs mois de travail et des centaines d’heures de préparation avec des dizaines 
de collaborateurs et d’élus afin de développer un projet régional novateur et qui rassemblait la 
très grande majorité des intervenants régionaux autour du défi de rejoindre et de desservir l’en-
semble du territoire autant pour l’Internet que pour la téléphonie cellulaire, on apprend mainte-
nant que le gouvernement fédéral semble avoir rejeté la demande et qu’il va plutôt appuyer un 
projet qui n’apporterait uniquement qu’une couverture Internet complémentaire dans nos ré-
gions . Nous sommes extrêmement déçu de cette annonce parce que la région avait en main 
une clé parfaite pour le développement en ces domaines et que le GIRAT est un organisme ré-
gional qui a su démontrer depuis 2006 que le dossier des télécommunications était une priorité 
autant pour les organismes municipaux, le secteur privé et la population la population qui l’ha-
bite. » de déclarer Louis Dallaire, président du GIRAT. 
 
Rappelons aussi que dans le cadre d’un mandat confié par la CRÉAT, le GIRAT avait effectué 
une tournée des territoires de MRC de l’Abitibi-Témiscamingue afin de connaître les besoins 
touchant le développement du numérique. Il en était ressorti que la principale priorité régionale 
visait à élargir rapidement la couverture Internet et du cellulaire. De plus, avec le développement 
des téléphones intelligents et des possibilités de réseaux sans fils la notion d’e l’Internet mobile 
se combinait maintenant à une couverture cellulaire efficace et disponible sur l’ensemble du ter-
ritoire.  
 
Ainsi, le GIRAT avait déposé, en janvier 2015, un projet au gouvernement fédéral via le pro-
gramme « Un Canada Branché » avec l’appui financier des MRC d’Abitibi-Ouest, de la MRC du 
Témiscamingue, de la MRC de la Vallée-de-l ’Or ainsi que la ville de Rouyn-Noranda et d’un té-
lécommunicateur privé. 
 
De même, dans ce projet régional le GIRAT avait reçu les appuis unanimes suivants : 
 
- Député et ministre régional M. Luc Blanchette,  
- Député M. Guy Bourgeois, 
- Député M. François Gendron, 
- Député Mme Christine Moore, 
- Député M. Roméo Saganash, 
- L’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT), 
- Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue, 
- L’Association touristique régionale de l’Abitibi-Témiscamingue (ATRAT), 
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- Le Réseau BIBLIO de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec, 
- L’Administration régionale Baie-James,  
- L’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du  
  Québec,  
- Les Commissions scolaires de Rouyn-Noranda, de l’Or-et-des-Bois, du Lac Témiscamingue et 
  du Lac Abitibi, 
- Les SADC de l’Abitibi-Témiscamingue,  
- Les Chambres de commerce et d’industrie de Rouyn-Noranda, du Centre-Abitibi et d’Abitibi- 
  Ouest, 
- La Chambre de commerce de Val-d’Or et de Témis-Accord, 
- Les communautés autochtones de Pikogan, de Timiskaming First Nation, de Wolf Lake First  
  Nation, d’Eagle Village, du Lac Simon et de Kitcisakik. 
 
Soulignons que le projet du GIRAT visait à déployer 34 tours de transmission ainsi que 6 an-
tennes cellulaires afin d’offrir aux populations de l’ensemble de la région de l’Abitibi-
Témiscamingue, l’accès à l’Internet sans fil ainsi que le cellulaire. Cette infrastructure de tours, 
propriété du GIRAT aurait permis à plusieurs télécommunicateurs d’installer leurs équipements 
de télécommunications afin de mieux desservir l’ensemble du territoire de l’Abitibi-
Témiscamingue et d’offrir une gamme de services aux populations desservies et non desservies 
tout en favorisant le principe de la libre concurrence. Il permettait de même aux organismes mu-
nicipaux et de télécommunications d’urgence de se servir de ces infrastructures pour mieux cou-
vrir notre espace habité.  
 
Ce projet aurait sans doute été porteur pour le développement de tous les secteurs clés de la 
région comme les communications, le développement des affaires, les ressources naturelles, le 
tourisme, etc. Le projet du GIRAT était un projet mobilisateur et créateur de richesses en stimu-
lant et favorisant le développement social et économique de l’ensemble de l’Abitibi-
Témiscamingue. 
 
Le GIRAT est extrêmement déçu du choix effectué par le gouvernement fédéral dans le cadre 
du programme « Un Canada branché » car dans les faits, le projet du GIRAT aurait comblé non 
seulement l’accès à l’Internet dans les secteurs non desservis mais également il ajoutait un plus 
non négligeable qu’est le cellulaire sur l’ensemble du territoire de l’Abitibi-Témiscamingue.  
 
Le projet du GIRAT aurait aussi permis d’améliorer la couverture du service 911 sur le territoire, 
et c’est pourtant une priorité gouvernementale, d’apporter une couverture de toute la route du 
parc de La Vérendrye, du lien entre Amos et Matagami étaient des arguments supplémentaires 
au dossier. 
 
« Il est tout de même désolant de constater que notre projet n’est pas été retenu par le fédéral. 
Nous n’avons sans doute pas réussi à bien expliquer aux autorités compétentes tous les effets 
bénéfiques de ce projet à court et moyen terme pour la région et pour le développement de celle
-ci… Le dossier de la couverture cellulaire restera toujours un défi et un enjeu majeur pour la 
population, les organismes et les entreprises de la région. Le GIRAT espère que tout le travail 
effectué dans les derniers mois servira au développement des télécommunications de la région. 
» de conclure Louis Dallaire. 
 
Sources : 
Louis Dallaire, président du GIRAT, (819) 762-4305, poste 23 
Denis Geoffroy, directeur général du GIRAT, (819) 762-4305, poste 35 
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Un accès téléphonique rapide à des services psychosociaux pour la population 

La ligne INFO-SOCIAL est maintenant accessible  
en Abitibi-Témiscamingue!  

 
 
Rouyn-Noranda, le 25 mai 2015 — Chaque année, des milliers de citoyens de la région font appel à 
Info-Santé pour des questions en lien avec la santé physique. Le Centre intégré de santé et service 
sociaux (CISSS) de l’Abitibi-Témiscamingue est fier d’annoncer aujourd’hui le déploiement d’un service 
complémentaire, cette fois pour des problématiques d’ordre psychosocial.  
 
« Les citoyens de l’Abitibi-Témiscamingue ont maintenant accès à la ligne Info-Social, à partir du nu-
méro téléphonique 811. Il s’agit d’un grand accomplissement et du fruit de travaux d’envergure menés 
sans relâche au cours des deux dernières années », indique le président-directeur général du CISSS de 
l’Abitibi-Témiscamingue, monsieur Jacques Boissonneault. 
 
Lorsqu’une personne compose le numéro 811, une assistance téléphonique lui propose dorénavant 
deux choix : appuyer sur le 1 pour Info-Santé ou choisir le 2 pour obtenir le service Info-Social. « Ce 
nouveau  service de consultation téléphonique est offert 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, par des inter-
venants qualifiés. Les citoyens peuvent s’y référer pour toutes les problématiques de la sphère psycho-
sociale : anxiété, deuil, dépendances, difficultés conjugales ou familiales, jeunes en difficulté, santé 
mentale, violence, etc. », explique la cadre supérieure responsable de la mise en place d’Info-Social au 
CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, madame Sylvie Routhier. 
 
L’expérience des régions qui ont déjà implanté ce service permet d’estimer le nombre possible d’appels 
à environ 8 000 par année dans la région. « Nous savons également que, dans  
97 % des cas, les personnes ont obtenu une réponse à leurs besoins. Pour les 3 % qui restent, une 
intervention dans le milieu est organisée dans les meilleurs délais afin d’apporter le soutien nécessaire 
à la personne en situation d’urgence ou de crise », complète madame Routhier. 
 
Comme pour Info-Santé, le service Info-Social est gratuit et les informations communiquées par l’ap-
pelant sont traitées de façon confidentielle. Une campagne d’affichage sera déployée à travers l’Abitibi-
Témiscamingue pour faire connaître le nouveau service Info-Social et pour inciter les citoyens à appe-
ler, soit pour eux-mêmes ou pour un proche. 
 
Une alliance de choix 
Si le CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue peut aujourd’hui offrir le service Info-Social à l’ensemble de sa 
population, c’est grâce à une entente de services avec la région de la Mauricie et du Centre-du-
Québec, anciennement l’Agence et le CSSS de Bécancour-Nicolet-Yamaska. « Cette région dispose de 
l’infrastructure et des intervenants nécessaires pour assurer la réponse téléphonique à notre région 
selon les standards de qualité établis par le ministère de la Santé et des Services sociaux. Nous pou-
vons nous compter chanceux d’avoir conclu cette alliance avec un partenaire possédant une expertise 
aussi solide », conclut monsieur Boissonneault. 
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LES ANNIVERSAIRES 

JUIN:   JUILLET :  

fleur du mois ; rose  fleur du mois ; pied d’alouette 

pierre du mois; perle   pierre du mois; rubis 
 

   Cécile Jacob Bourque; le 2 

Félicitations à Gaétanne Bourque et Claude Gagnon qui célébreront  

leur 28
e
 anniversaire de mariage le 11 juillet 

Message du Comité du journal 

Une copie PDF du journal   

« LE GALLICHAN »  

est disponible sur le site Internet de la municipalité à l’adresse:    

www.gallichan.ao.ca   sous l’onglet « Journal ». 

 

À tous ceux qui le désirent, nous pourrons aussi transmettre une copie couleur en format 

PDF, si vous nous communiquez votre adresse courriel à l’adresse suivante:  

legallichan@gmail.com 

Merci de nous faire parvenir vos textes avant...  

 

le jeudi, 9 juillet 2015 
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Recensement des compteurs d’électricité situés à 
proximité de réservoirs de propane 

 

Cher client, 
Chère cliente, 

Hydro-Québec a convenu avec la Régie du bâtiment du Québec que l’entreprise procé-
derait à un recensement de l’ensemble des compteurs d’électricité installés à l’extérieur 
chez ses clients, dans le contexte de l’existence de normes régissant la distance mini-
male entre un réservoir fixe de propane et un compteur d’électricité. Selon ces normes, 
la distance minimale à respecter pour un compteur de nouvelle génération (CNG) d’Hy-
dro-Québec permettant l’interruption à distance du service d’électricité est de 3 mètres. 
Ces normes ne s’appliquent qu’aux réservoirs de propane permanents reliés aux bâti-
ments et ne concernent pas les bonbonnes mobiles de barbecue. 

Bien qu’aucun incident impliquant un compteur et un réservoir de propane n’ait été porté 
à notre attention à ce jour, nous avons choisi cette méthode parce que nos clients n’ont 
pas à nous aviser lorsqu’ils installent un réservoir fixe de propane. Nous voulons nous 
assurer, par ce recensement, de disposer des informations les plus à jour possible. Par 
ailleurs, si vous n’avez pas encore un compteur de nouvelle génération, cette vérifica-
tion sera faite au moment de l’installation. 

Parallèlement au recensement en cours, nous mènerons des tests scientifiques précis, 
selon les modalités convenues avec la Régie du bâtiment du Québec, sur la question de 
la distance de dégagement nécessaire entre un réservoir fixe de propane et un comp-
teur. 

D’ici à ce que cette vérification soit réalisée à votre domicile, la fonctionnalité permettant 
l’interruption à distance du service d’électricité ne sera pas activée, et ce, jusqu’à ce que 
votre installation soit jugée conforme. Cette fonctionnalité permet entre autres d’inter-
rompre ou de rétablir l’alimentation d’un local à la demande du client ou d’interrompre 
l’alimentation des clients en situation de recouvrement. 

Toutes les autres fonctionnalités du compteur, comme le mesurage à distance, demeu-
rent actives. Les compteurs continuent de transmettre les données réelles de consom-
mation. Il n’y a pas d’impact, ni de risque pour notre clientèle. 

Les inspections se limitent aux compteurs situés à l’extérieur. Elles se feront donc sans 
tracas pour vous. 

Si vous possédez un réservoir fixe de propane et que vous croyez que ce réservoir est 
situé à moins de 3 mètres de votre compteur, vous pouvez communiquer dès mainte-
nant avec nous par téléphone au 1 877 234-6548 code d’accès 8999, du lundi au ven-
dredi, de 8 h à 18 h. 

Nous vous invitons aussi à visiter notre site Web, au www.hydroquebec.com/residentiel. 

http://ofsys.hydroquebec.com/T/OFC4/L2S/4947/B2615097/By8B/692876/25761052/xovG2I/1/14106296/kl4Fkaq7/I/703985/ASK5Rn.html
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Projet de loi 44 visant à renforcer la lutte contre le tabagisme 

Des impacts très positifs pour la santé de tous!  
 
 

Rouyn-Noranda, le 12 mai 2015 — Le directeur de santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue se 
réjouit, au nom du Centre intégré de santé et service sociaux (CISSS) de l’Abitibi-
Témiscamingue, du dépôt du projet de loi 44 visant à renforcer la lutte contre le tabagisme. Le 
Dr Réal Lacombe est convaincu de l’impact positif de ces nouvelles dispositions sur la santé de 
toute la population de l’Abitibi-Témiscamingue et du Québec.  
 
« Le projet de loi 44 est un moyen de premier choix pour contrer le tabagisme, protéger les 
non-fumeurs et renforcer la norme antitabac. On y retrouve la plupart des mesures réclamées 
par le réseau de la santé. En proposant des mesures spécifiques pour protéger les travailleurs, 
le public et les enfants si vulnérables à la fumée secondaire, le gouvernement fait un pas dans 
la bonne direction », soutient Dr Lacombe.  
 

Parmi les mesures énoncées dans le projet de loi, la Direction de santé publique (DSPu) de 
l’Abitibi-Témiscamingue est particulièrement  satisfaite de retrouver l’interdiction de la mise en 
marché de produits aromatisés y compris le menthol. « Selon les données de l’Enquête sur le 
tabagisme chez les jeunes menée en 2012-2013 par Santé Canada, les cigarettes mentholées 
sont consommées par près de la moitié (47 %) des jeunes fumeurs de secondaire 3 à 5 », in-
dique la responsable du dossier Lutte au tabagisme à la DSPu, madame Josée Coderre.  
 

Celle-ci salue également le fait que la cigarette électronique soit aussi assujettie à la Loi sur le 
tabac puisque son influence potentielle sur l’initiation au tabagisme n’est pas à négliger. En ef-
fet, au Québec, plus d’un élève du secondaire sur trois (34 %) a déjà fait usage de la cigarette 
électronique. « En assujettissant la cigarette électronique à la Loi sur le tabac, on maintient l’ac-
cès à ces dispositifs pour les fumeurs adultes, mais on s’assure qu’ils ne soient pas vendus aux 
mineurs, qu’ils ne fassent pas l’objet de publicités susceptibles de promouvoir le tabagisme et 
ne puissent pas être consommés dans les endroits où la cigarette conventionnelle est interdite 
», soutient madame Coderre.  
 

« Avec le projet de loi 44, le Québec rejoindra le reste des provinces canadiennes avec l’inter-
diction de fumer dans l’automobile en présence d’enfants de moins de 16 ans et les grandes 
villes canadiennes avec l’interdiction de fumer sur les terrasses et patios des bars et des restau-
rants », renchérit Dr Réal Lacombe.  
 

La Direction de santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue attend donc l’adoption rapide de ce 
projet de loi avant la fin de la session parlementaire. Elle entend poursuivre les actions déjà en 
place pour soutenir la cessation tabagique et prévenir l’initiation au tabagisme, tout en concen-
trant ses efforts sur les groupes les plus vulnérables et en mettant en place des conditions opti-
males pour réduire les écarts de santé entre les groupes favorisés et défavorisés. Vu l’ampleur 
des décès évitables en lien avec le tabac, il y a urgence d’agir pour accélérer la diminution du 
tabagisme. Chaque baisse de 1 % du taux de tabagisme au Québec se traduit par une écono-
mie de 114 millions de dollars par année en frais de santé, directs et indirects.  
 

Source : Marie-Eve Therrien, 

   Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques (DRHCAJ) 
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